
DEPARTEMENT
AVEYRON COMMUNE DE SAINT-AFFRIQUE

ARRONDISSEMENT
MILLAU

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

CANTON
SAINT-AFFRIQUE

Séance du jeudi 17 décembre 2015

L'an deux mille quinze et le dix sept décembre

Nombre

de Conseillers en exercice   _29_ 

de Présents                          _23_

de Votants                           _28_

le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-AFFRIQUE
étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après
convocation légale, sous la présidence de Monsieur Alain FAUCONNIER
(Maire)
Etaient présents :
Alain FAUCONNIER, Brigitte CAUSSAT, Marie-José PALIES, Chloé COUFFIN,
Jean-Louis BLANC, Solange LEPAGE, Francis BERTRAND, Annie DUPLOUY,
Claude CHARON, Françoise PRIVAT, Henri BOUSQUET, Véronique SAINZ, Jacky
CARLES, Véronique BLANC, Martine RAYNAL, Eric APOLIT, Aurélie LIENARD,
Chantal COTTE, Jean-Marie MOURGUES, Clémentine PROENCA, Sébastien
DAVID, Valérie BLANC, Pierre PELLERIN

OBJET

LANCEMENT
PROCEDURE DEMANDE

DUP EMPRISE
OPERATION

AMENAGEMENT ILOT
BOREL GARE
DE_2015_121

Procurations :
Monsieur Boris BENEZECH par Madame Chloé COUFFIN
Monsieur Jacques CANIVENQ par Monsieur Eric APOLIT
Madame Nadine VINAS par Madame Véronique SAINZ
Monsieur Michel VERGELY par Monsieur Alain FAUCONNIER
Monsieur Ahmed BOUNZOUL par Monsieur Jean-Louis BLANC
Monsieur Arnaud DURAND par Monsieur Sébastien DAVID

Absents :

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code général des Collectivités Territoriales à
l'élection d'un secrétaire de séance dans le sein du Conseil, Madame Marie-José PALIES ayant obtenu la
majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la requalification du plateau de la Gare, engagée
depuis 2001, a permis de nombreuses réalisations : le pôle « petite enfance », la création de la maison
médicale, la construction d’un supermarché avec un ensemble de petits commerces et de services de
proximité, la création de 45 logements, la requalification de l’ancien site EDF, l’aménagement de la voie
verte en lieu et place de la voie ferrée. Cette requalification s’est poursuivie avec, pour 2015, la création
d’une salle d’escalade par la Communauté de Communes du Saint-Affricain.

Aussi, il convient de terminer la requalification du quartier de la Gare avec l’aménagement de l’îlot
Borel-Gare sur une superficie avoisinant 7 000 m², et qui revêt un enjeu d’intérêt public, afin de
répondre aux objectifs suivants :
-poursuivre la requalification du quartier de la Gare pour rééquilibrer le centre-ville en termes de
logements, de commerces et de services ;
-améliorer la liaison inter-quartier (routière et piétonne) entre le Boulevard Emile Borel et la Rue de la
Gare ;
-développer en centre-ville l’offre de logements collectifs accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite
(PMR) et en logements étudiants ;
-créer un Hôtel des Finances qui regrouperait la Trésorerie Générale et la Direction des Services Fiscaux,
dans un bâtiment accessible, moderne et fonctionnel pour les agents et les administrés ;
-créer un pôle de santé complémentaire à la maison médicale existante sur le quartier de la Gare.

Dans le cadre de l’aménagement global du quartier de la Gare, en conformité avec le PLU en vigueur et
la volonté de rééquilibrer le centre-ville, la Commune souhaite réaliser une opération d’aménagement
entre le Boulevard Emile Borel et la Rue de la Gare. L’étude de programmation qui a été menée par
l’Agence Cot en 2015 démontre que cet îlot permet d’accueillir le programme souhaité.
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Pour rendre possible la réalisation de cette opération d’aménagement, une maîtrise foncière complète
de l’îlot est indispensable. A ce titre, la Commune de Saint-Affrique a déjà réalisé plusieurs négociations
amiables qui ont abouti à des acquisitions foncières sur ce secteur. La grande majorité des parcelles
sont détenues par la Commune.

Une acquisition amiable est en cours sur la parcelle du parking du supermarché (BT 246) et est en
bonne voie d’aboutir.
Seuls deux copropriétaires de la parcelle BR 129, d’une surface cadastrale de 1 845 m², situées au 36/38
Boulevard Emile Borel sont réfractaires à toutes négociations amiables.

Aussi, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’engager une procédure d’expropriation par la
Déclaration d’Utilité Publique pour l’acquisition de la parcelle BR 129, grevée d’un Emplacement
Réservé au PLU (ER n°45) ainsi que sur la parcelle BT 246 sous réserve que la négociation amiable
n’aboutisse pas.

La présente délibération vient en pièce constitutive du dossier de demande de DUP à envoyer en
Préfecture, conformément à l’article R 11-3 du Code de l’Expropriation.

Monsieur le Maire précise qu’il sera prévu au budget d’investissement 2016, la somme nécessaire pour
l’acquisition de ce bien précis.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Expropriation et notamment ses articles L 11-1 et R 11-3, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article L300-1, 
Vu l’avis favorable de la commission des travaux et finances en date du 14/12/15, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 28 voix pour et une abstention (P. PELLERIN) :

-Approuve les dispositions précédentes,
-Autorise Monsieur le Maire à acquérir les parcelles susmentionnées, en engageant et poursuivant le cas échéant,
aux fins ci-dessus exposées, la procédure de déclaration d’utilité publique du projet et l’acquisition par voie
d’expropriation conformément au Code de l’Expropriation :
- du terrain sis 36/38 Boulevard Emile Borel, cadastré n°129 section BR, dont sont propriétaires :

- le syndicat des copropriétaires chargé de la gestion des parties communes et représenté par le syndic
- les copropriétaires : M. Francis Sénégas et la SCI Régionale Aveyronnaise,

- d’une partie du parking du supermarché, cadastrée n° 246p section BT, dont sont propriétaires :
- le syndicat des copropriétaires chargé de la gestion des parties communes et représenté par le syndic
- les copropriétaires : la SCI PhilChrys, la SCI Unal, la SCI MP, Costes Jessica, la SCI Carteyc

-Demande l’intervention par le préfet des enquêtes conjointes d'utilité publique et parcellaire nécessaires, puis de
l’arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité du projet et de cessibilité.
-Autorise Monsieur le Maire à solliciter Monsieur le Préfet pour la suite de la procédure, notamment de l’ouverture
de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique du projet de réaménagement de l’îlot Borel-Gare
ainsi que de l’enquête parcellaire et, plus généralement, à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de
la présente délibération.

Ainsi délibéré à SAINT-AFFRIQUE
Les jour, mois et an susdits 
Suivent les signatures au Registre
POUR EXTRAIT CONFORME
Signé : Le Maire
A. FAUCONNIER























































































































































































































COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU SAINT-AFFRICAIN 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 

DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Du LUNDI 21 DECEMBRE 2015  

 
L’an deux mille QUINZE, le lundi 21 décembre 
 
le Conseil Communautaire du SAINT-
AFFRICAIN étant assemblé en session ordinaire, 
à la salle des Fêtes de Vabres l’Abbaye, après 
convocation légale, sous la présidence de Alain 
FAUCONNIER. 
 
Etaient présents : AZAM D ; DONNADIEU L ; 
SIRGUE B ; BLANC JL ; BLANC V ; BENEZECH B ; 
CANIVENQ J ; CARLES J ; CAUSSAT B ; CHARON 
C ; COUFFIN C ; DAVID S ; DUPLOUY A ; 
FAUCONNIER A ; MOURGUES JM ; PALIES MJ ; 
RAYNAL M ; COEURVEILLE C ; SCHMITT B ; 
NERNHET C ; SELLAM JJ ; TAILLEFER JL ; 
ARCARO C ; PANTANELLA P ; RIVIERE I ; RIVIER 
P ; ARTIS G ; BERNAT M ; MAZERAN JP ; IACOVO 
C ; DESOTEUX M ; GUENOT P 
 
Procurations : BOUISSOU A à AZAM D ; LAPORTE M 
à SIRGUE B 
 
Il a été procédé, conformément aux articles L2121-15 
et L5211-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales à l’élection d’un secrétaire de séance 
dans le sein du Conseil, ayant obtenu la majorité des 
suffrages, Claudine IACOVO a été désignée pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 211-1 et suivants, 
Vu la modification des statuts de la Communauté de Communes du Saint-Affricain 
approuvée par arrêté préfectoral du 16 décembre 2015 et plus particulièrement les 
compétences liées à l’aménagement de l’espace. 
 
Le Droit de Préemption Urbain (DPU) constitue un outil foncier qui permet aux 
communes qui l’ont institué de mettre en œuvre leur politique d’aménagement 
urbain, de mise en valeur du patrimoine, de loisirs et tourisme, économie, de lutte 
contre l’insalubrité.  
Celui-ci peut s’exercer uniquement sur les zones urbaines (U) et les zones 
d’urbanisation future (AU, NA) délimitées par les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) 
ou Plans d’Occupation des Sols (POS) et sur des secteurs identifiés pour une 
opération d’aménagement, dans les Cartes Communales. 
 
Le titulaire du DPU peut ainsi se porter acquéreur par priorité à l’occasion de toute 
aliénation à titre onéreux d’un immeuble bâti ou non bâti situé dans les zones des 
documents d’urbanisme (POS, PLU et Cartes Communales) où il est instauré. 
 
Ainsi, toute mutation située dans ces zones, sous peine de nullité, doit faire l’objet 
d’une Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) déposée en Mairie. 

DEPARTEMENT 
Aveyron 

 

ARRONDISSEMENT 
Millau 

 

CANTON 
Saint Affrique 

 

Conseillers en 
exercice _36_ 
 
Présents _32_ 
 
Votants  _34_ 
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La loi ALUR a modifié les dispositions régissant l’application du DPU au sein de 
l’article L 211-2 du Code de l’Urbanisme. Celui-ci indique que « la compétence 
d'un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre, ainsi que celle de la Métropole de Lyon en matière de PLU, emporte leur 
compétence de plein droit en matière de DPU ». 
 
Conformément aux statuts approuvés par arrêté du Préfet de l’Aveyron, la 
Communauté de Communes est devenue compétente en matière de PLU depuis 
le 16 décembre 2015. Ce transfert de compétence emporte donc compétence pour 
la Communauté de Communes du Saint-Affricain pour l’élaboration des documents 
d’urbanisme, mais également pour l’instauration et l’exercice du DPU. 
 
Les articles L 213-3 et R 213-1 du Code de l’Urbanisme, permettent à un EPCI 
titulaire du DPU, de déléguer l’exercice de ce droit à une collectivité locale, par 
délibération portant transfert du DPU et précisant les conditions de cette 
délégation. 
 
Suite à la réunion de la Conférence Intercommunale des Maires et du Bureau 
Communautaire du 08/12/2015 ainsi que suite à l’avis du Maire de Saint-Izaire 
reçu par mail le 16 décembre 2015, l’ensemble des communes ont émis un avis 
favorable sur ce principe de délégation de l’exercice du DPU aux communes 
membres dans l’attente de la réalisation du PLUi. 
 
Sur avis du Bureau Communautaire du 08/12/2015, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité, décide : 
 

� D’instaurer un DPU tel qu’il résulte des dispositions légales du 
Code de l’Urbanisme sur l’ensemble des zones urbaines (U) et à 
urbaniser (AU ou NA) délimités par les PLU, POS et secteurs des 
Cartes Communales mentionnés dans les documents communaux 
approuvés des communes membres de la Communauté de 
Communes du Saint-Affricain ; 

 
� De donner délégation aux communes membres pour l’exercice du 

DPU sur l’ensemble des zones urbaines (U) et à urbaniser (AU ou 
NA) des PLU ou POS communaux ainsi que dans les secteurs 
concernés des Cartes Communales ; 

 
� De donner pouvoir au Président de la Communauté de Communes 

pour la mise en œuvre de la présente décision et notamment pour 
procéder aux notifications et aux formalités de publicité 
nécessaires afin de rendre applicable le DPU. 

A savoir :  
• La notification de cette délibération à : 

� La Préfecture de l’Aveyron ; 
� La Direction Départementale des Territoires ; 
� La Direction Départementale des Finances 
Publiques ; 
� Au Conseil Supérieur du Notariat (Paris) ; 
� La Chambre des Notaires ; 
� Au barreau du Tribunal de Grande Instance de 
Rodez ; 
� Au greffe du Tribunal de Grande Instance de 
Rodez. 

• L’affichage au siège de la Communauté de Communes et 
dans les Mairies concernées, pendant un mois, de la 
présente délibération. 

• La mention de cette délibération dans deux journaux 
locaux. 

 



 
 

Ainsi délibéré à Vabres l’Abbaye 
Les jour, mois et an susdits 
Suivent les signatures au Registre 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le Président 
 

 
A. FAUCONNIER 
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Ainsi délibéré à Vabres l’Abbaye 
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À Rodez :
31 Avenue de la Gineste

12000 RODEZ
Tel: 05 65 73 65 76

VISA

Date : 17.10.2025

Le Président,
DAVID Sébastien

Arrêté de mise à jour du PLUi

PLUI
PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL DU SAINT-AFFRICAIN, 
ROQUEFORT, 7 VALLONS

ELABORATION 
P.L.U.I.

Approuvé le :

 21/09/2021

Modifications  -  Révisions allégées  -  Mises à jour

Modification simplifiée n°1 approuvée le 09 novembre 2023

Modification simplifiée n°2 approuvée le 17 décembre 2024

Révisions allégées n°1, n°3, n°4, n°7, n°8, n°9, n°10, n°11, n°12, n°13 et n°14 approuvées 
le 16 octobre 2025

Arrêté de mise à jour en date du 16 octobre 2025      

PREFECTURE DE L’AVEYRON
  

Communauté de Communes
Saint-Affricain, Roquefort, 7 Vallons

Droit de Préemption Urbain (DPU) 5.7










